
 

                                            REGLEMENT 
 
             Toutes les techniques (sur papier ou toile) sont acceptées, 
la surface de chaque œuvre hors cadre sera au maximum de 0,50m2. 
Exemple 0,60x0,80 ou 100cmx50cm. Une œuvre par peintre. 
 
             Les tableaux seront exposés du Dimanche 26 Février au 
samedi 4 Mars de 14h à 18h dans la galerie de l'Hôtel de Guines à Arras 
            
             Vernissage de l'exposition le samedi 4 Mars à 11h, suivi de la 
proclamation du palmarès et de la remise des prix. 
 
             Le tableau fourni par chaque peintre doit être déposé à l'Hôtel 
de Guines le Vendredi 24 Février de 10h à 11h30 ou de 14h à 17h30 
 
             Il sera encadré ou non encadré, prêt à être accroché (fixation 
solide). 
             A l'arrière du tableau, une étiquette fixée par le peintre 
comportera : nom, prénom, adresse, prix de vente estimé de l'œuvre et son 
titre. 
 
             Le tableau sera repris par chacun à l'Hôtel de Guines, le 
             Samedi 4 Mars après la remise des prix. 
             Pour entériner votre participation et faciliter l'organisation : 
             1) Remplir le coupon joint. 
            2) l'accompagner des droits fixes d'inscription de 15 euros. 
             (paiement par chèque bancaire ou postal à l'ordre de la société 
des ROSATI ) 
             3) Joindre deux enveloppes timbrées au nom et adresse du 
             candidat (envoi du palmarès et inscription) 
              
             Envoyer le tout sous courrier affranchi et reçu avant le  
             15 Février, date limite, à Georges Gadomski, 550 ancienne 
             rue de l'Eclème 62350 ROBECQ 
 
             Dans l'ordre de réception du dossier complet, chacun recevra 
en 
             retour confirmation de son inscription avec le numéro qui lui est 
             attribué. 


